
FICHE D’INFORMATION AUX CANDIDATS
AVIS N° 2021_90001_0007

A Marseille, le 14 décembre 2021

Direction Générale Adjointe ville plus juste, plus sûre et plus proche

Adresse du profil acheteur : marchespublics.mairie-marseille.fr

Objet : Prestations de sécurité humaine pour l'Hôtel de Ville de Marseille 

RÉPONSE SUITE A DES DEMANDES D’INFORMATION
***

Question 5, posée le 07/12/2021     :  

Le fichier de reprise indique des majoration SSIAP2 pour 2 agents de sécurité confirmé et 1 agent
de sécurité qualifié pouvez vous revoir le fichier ?"

Réponse 5, transmise le 14/12/2021     :  

La Ville de Marseille n'est pas à l'origine des données transmises à l'annexe 2 du RC, relatives à la
masse salariale. Ces données proviennent de l'entreprise sortante du marché en cours et ne peux être
modifiée.
La reprise du personnel est un sujet qui se traite à l'issue de la notification entre le prestataire sortant
et  le  nouveau  titulaire.  La  liste  du  personnel  est  donnée  à  titre  indicatif,  conformément  aux
dispositions du code du travail article L 1224-1 et aux dispositions de l'avenant du 28 janvier 2011 à
l'Accord du 5 mars 2002 annexé à la convention collective des entreprises de prévention et  de
sécurité du 15 février 1985 .

SUIVI DES MODIFICATIONS CONCERNANT LES DOCUMENTS DE LA CONSULTATION

En date du 14/12/2021, les documents de la consultation citée en objet ont été modifiés comme

suit :
➢ le C.C.T.P article 4.2

Les  candidats  devront  répondre  sur  la  base  du  dossier  modifié  sans  pouvoir  élever  aucune
réclamation à ce sujet.

Il  est  demandé  aux  candidats  de  veiller  à  bien  prendre  en  compte  cette  dernière  version  du
document dans leur offre. Toute version antérieure à celle modifiée ce jour, remise au titre de l'offre,
ne pourra pas être acceptée en entraînera l'irrégularité de l'offre.

La date limite de remise des offres initialement prévue le 4 janvier 2022 à 16H00 est maintenue. 




